
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION
SOUS-MINISTÉRIAT DE LA RÉUSSITE ÉDUCATIVE ET DE LA MAIN-D’ŒUVRE

APPROBATION DES ENSEMBLES DIDACTIQUES 
ET DES OUVRAGES DE RÉFÉRENCE

FONCTION :
• Établir la liste des manuels scolaires ou des catégories 

de matériel didactique utilisés pour l’enseignement des 
programmes d’études.
◊ Source : Loi sur l’instruction publique (article 462)

CALENDRIER/RÉCURRENCE :
• En continu, annuellement.
• Volume accru lors de l’établissement d’un nouveau programme 

d’études ou de modifications à des programmes d’études.

INTERVENANT :
• Comité-conseil sur l’évaluation des ressources didactiques 

(CCERD) :
◊ 13 membres bénévoles, dont un président et une personne 

représentant les éditeurs de livres, nommés par le ministre  ;
◊ Mode de nomination : candidats proposés par des organisations 

du réseau ;
◊ Recommandations au ministre  d’approuver ou non 

le matériel didactique.

IMPACTS BUDGÉTAIRES :
• Sommes prévues au Plan québécois des infrastructures selon les 

règles budgétaires pour les investissements, sous-mesure 18012 
— Allocation pour le MAO selon le nombre d’élèves (acquisition 
de matériel didactique).
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ÉTUDE du rapport d’évaluation 
par le CCERD

DÉPÔT du matériel au 
Ministère par un éditeur

ÉVALUATION du matériel par des experts 
externes selon les critères établis :

• cadre pédagogique ou cadre d’évaluation 
des ouvrages de référence ;

• cadre socioculturel ;
• cadre publicitaire ;
• cadre matériel ou numérique.

RECOMMANDATION d’approbation, 
d’approbation conditionnelle ou de refus

DÉCISION du ministre 

INSCRIPTION sur la liste 
du matériel didactique approuvé

INFORMATION aux réseaux
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